
ZONAGE
Contours de zones

Zones urbaines

U - Secteur urbanisé avec pour vocation principale l'habitat

U1 - Secteur urbanisé avec pour vocation principale l'habitat - coeur du chef-lieu

Ue - Secteur destiné aux équipements publics

Ut - Secteur destiné aux activités touristiques

Ux - Secteur destiné aux activités économiques

Zones à urbaniser

1AU - Zone à urbaniser à court terme à vocation d'habitat

1AUt - Zone à urbaniser pour le tourisme à court terme

Zones agricoles

A - Secteurs destinés à l'activité agricole et aux exploitations actuelles et futures

Ap - Secteurs agricoles préservés en raison de leur qualité paysagère

As - Zone agricole concernée par la présence du domaine skiable

At - Secteurs agricole touristique - STECAL (Secteur de taille et de capacité limités)

Zones naturelles

N - Secteurs naturels et forestiers

Nc - Secteurs naturels destinés aux carrières

NL - Secteurs naturels destinés aux loisirs

NLc - Secteurs naturels destinés aux loisirs (et camping)

Np - Secteurs naturels concernés par un périmètre de protection de captage des eaux

Nr - Secteurs naturels destinés aux remontées mécaniques

Nrg - Zone naturelle de refuge (STECAL)

Nzh - Secteurs naturels humides

AUTRES ÉLÉMENTS DU ZONAGE
Périmètres comportant des Orientations d'Aménagement et d'Orientation

Emplacement réservé

Patrimoine bâti à protéger au titre du L151-19 du CU

Secteur de mixité sociale

Espace boisé classé

Pistes de ski alpin

Pistes de ski nordique

Remontées mécaniques

Bâtiment agricole

Bâtiment agricole pouvant changer de destination au titre du L123.3.1 du code de l'urbanisme

Bâtiment patrimonial au titre de l'article L 151-19 du CDU

Éléments de contexte
Parcelles (Plan cadatral informatisé 04-2023)

Bâtiments (Plan cadatral informatisé 04-2023)

Bâtiment en dur

Construction légère

Limite communale de Sixt-Fer-à-Cheval


